
Décret n° 2011-106 du 11 février 2011 por-
tant institution de la carte grise informatisée et sécu-
risée 

Le Président de la République,

Vu la Constitution ;
Vu le règlement n° 04-01-UEAC-089-CM-06 du 3 
août 2001 portant adoption du code communautaire 
révisé de la route ;
Vu le décret n° 99-95 du 2 juin 1999 portant attribu-
tions et organisation de l’inspection générale des 
transports ;
Vu le décret n° 99-92 du 2 juin 1999 portant attribu-
tions et organisation de la direction générale des 
transports terrestres ;
Vu le décret n° 2009-335 du 15 septembre 2009 por-
tant nomination des membres du Gouvernement ; 
Vu le décret n° 2009-389 du 13 octobre 2009 relatif 
aux attributions du ministre des transports, de l’a-
viation civile et de la marine marchande ;
Vu le décret n° 2010-336 du 14 juin 2010 portant 
organisation du ministère des transports, de l’avia-
tion civile et de la marine marchande.

En Conseil des ministres,

Décrète :

Article premier : Il est institué une carte grise infor-
matisée et sécurisée en remplacement de la carte 
grise en carton.

Article 2 : La carte grise, informatisée et sécurisée se 
présente sous la forme d’une feuille de format A4 
subdivisée en quatre volets détachables de dimen-
sions 15 centimètres sur 10,8 centimètres.

Les éléments de sécurisation de la carte grise sont 
constitués par :

- une bande holographique de sécurité qui traverse
verticalement le document à gauche au recto ;

- des particules multicolores lisibles à la lampe à
ultraviolets ;

- un hologramme avec les armoiries de la
République du Congo.

Article 3 : Les informations retenues et insérées dans

la carte grise informatisée et sécurisée figurent au
recto et au verso du document.

1- Au recto :

- le numéro d’immatriculation ;
- le (s) nom (s) et prénoms, adresses et profession

du propriétaire ;
- le genre ;
- la marque ;
- le type ;
- la source d’énergie ;
- le nombre de places assises ;
- la puissance administrative ;
- le numéro du châssis ;
- la nature de la carrosserie ;
- le poids à vide ;
- la charge utile ;
- le poids total autorisé en charge ;
- la date du précédent récépissé ;
- le précédent numéro d’immatriculation ;
- l’année de première mise en circulation ;
- la date de délivrance ;
- la signature de l’autorité compétente.

2- Au verso :

Dans la partie gauche, de haut en bas, les extraits de
règlement relatifs à la vente à crédit des véhicules et
aux délais impartis au créancier gagiste pour l’ins-
cription de son gage dans la vente de véhicules à cré-
dit et modifiant la contexture des cartes grises.

Dans la partie droite, de haut en bas.

- République du Congo ;
- ministère des transports ;
- armoiries de la République du Congo ;
- carte grise de mise en circulation de véhicules à

moteur.

Article 4 : La carte grise informatisée et sécurisée est
délivrée à toute personne qui immatricule et met en
circulation un véhicule sur le territoire national.

La carte grise informatisée et sécurisée est également
délivrée à toute personne qui en fait la demande, en
échange de celle en carton, sous réserve de vérifica-
tion de son authenticité par l’administration en char-
ge des transports et du paiement des frais y relatifs.

Article 5 : L’autorité compétente pour délivrer la carte
grise informatisée et sécurisée ou son duplicata est le
directeur général de l’administration en charge des
transports routiers.

Article 6 : Les modalités de changement de la carte
grise en carton en carte grise informatisée et sécuri-
sée sont fixées par arrêté du ministre chargé des
transports routiers.
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Article 7 : Les détenteurs de la carte grise en carton 
disposent d’un délai de douze mois, à compter de la 
date de publication du présent décret, pour se 
conformer à la nouvelle réglementation.

Article 8 : Le présent décret, qui prend effet à comp-
ter de la date de signature, sera enregistré et publié 
au Journal officiel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 11 février 2011

Par le Président de la République,

Denis SASSOU-N’GUESSO

Le ministre d’Etat, coordonnateur du pôle des infras-
tructures de base, ministre des transport, de l’avia-
tion civile et de la marine marchande,

Isidore MVOUBA

Le ministre des finances, du budget et du 
portefeuille public,

Gilbert ONDONGO

 

 

-  

-  
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